
LE SEUL CONTRAT 
QUI VOUS PROTÈGE À LA FOIS 
EN SANTÉ ET EN PRÉVOYANCE

SIMPLE

 RAPIDE

Pour en savoir plus : 
hmutuelle.fr/mpe

MA PROTECTION 
ENTREPRENEUR
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Prendre soin de votre vie d’entrepreneur engagé, c’est avant tout 
vous permettre d’être bien protégé en cas de maladie et d’accident, 

tout en vous simplifi ant la vie et en vous faisant gagner du temps.

VOUS PROPOSER UNE SOLUTION 
TOUT-EN-UN POUR UNE COUVERTURE COMPLÈTE

-  Une protection complète 
Santé + Prévoyance en 
un seul contrat.

- Une seule adhésion à réaliser. - Un tarif avantageux.
-  Éligible loi Madelin 

(hors-micro-entrepreneur).

(1) Perte Totale et Irréversible d’Autonomie

-  Une o� re facile à appréhender 
(choix parmi 4 niveaux en santé 
et 3 niveaux en prévoyance).

- Des formalités médicale allégées.

COMPLÉMENTAIRE 
SANTÉ

PRÉVOYANCE

UN SEUL CONTRAT

+

=

Couvrir vos frais 
de santé et ceux de 

vos proches

Vous garantir un maintien de 
revenu en cas d’arrêt de travail ou 

invalidité et un capital décès /PTIA(1)

à vos proches si vous veniez 
à disparaître

ET DE NOMBREUX AVANTAGES
(service de téléconsultation, assistance, 
aides psychologiques, action sociale...)

DE SÉRÉNITÉ

DE RAPIDITÉ D’ÉCONOMIES

DE SIMPLICITÉ

LES  DE L’OFFRE
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Harmonie Mutuelle, mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, immatriculée au répertoire 
Sirène sous le numéro Siren 538 518 473.
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